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Pour le Hcéres1 : Au nom du comité d’experts2 : 
Thierry Coulhon, Président Patrick Girard 

En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014 : 
1 Le président du Hcéres "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par 
leur président." (Article 8, alinéa 5) ; 
2 Les rapports d'évaluation "sont signés par le président du comité". (Article 11, alinéa 2).  
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PRÉSENTATION 

L’INSA Lyon ne possède pas actuellement de master accrédité en propre mais participe en co-accréditation 

à plusieurs masters. 

Pour la prochaine accréditation, elle affiche sa volonté de proposer une offre propre de formation en master 

à visée internationale dans le but de construire des programmes de type Erasmus Mundus. L’offre est 

cependant en pleine construction et se limite, au moment de la rédaction du dossier, au renouvellement de 

deux masters internationaux en co-accréditation (mention Acoustique et mention Nanotechnologies / 

Nanoscale engineering) et à l’ouverture de deux nouvelles mentions de masters internationaux (mention 

Intelligence artificielle / Artificial intelligence et mention Risques et environnement).  

Cette stratégie d’excellence, pertinente, s’appuie sur les points forts des établissements lyonnais qui 

collaborent à ces masters et sur des collaborations internationales importantes. 
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LES FORMATIONS 
 

Intitulé de la 

formation 

L/LP/M 

GL/GM 
Établissement(s) Avis sur l’accréditation 

Acoustique M 

INSA Lyon 

Université Jean Monnet  

École Centrale de Lyon (ECL) 

École Nationale des Travaux 

Publics de l’État (ENTPE) 

Avis favorable 

Artificial intelligence1 M INSA Lyon Avis favorable 

Nanosciences et 

nanotechnologies 
M 

INSA Lyon  

Université Claude Bernard Lyon 1 

École Centrale de Lyon 

Avis favorable 

Risques et 

environnement 
M 

INSA Lyon  

Université Lumière Lyon 2 

Université Jean Moulin Lyon 3 

École nationale des travaux 

publics de l’État 

École des mines de Saint-Étienne 

École centrale de Lyon 

Avis favorable 

 

                                                           

 

1 Intitulé subordonné à l’accréditation. Les décisions de création de mentions spécifiques dérogatoires 

relèvent du ministère chargé de l’enseignement supérieur. 



 

 

Observations de l’établissement 
 
 



 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

Villeurbanne, le 1er septembre 2021 

 

 

 

 

Objet : rapport d’évaluation du projet d’offre de formation pour le contrat 2022-2026 

 

 

Madame,  

Je vous remercie de m’avoir adressé le rapport d’évaluation de notre projet d’offre de formation 

pour le contrat 2022-2026. 

 

 

Au titre de l’INSA Lyon, je n’ai pas d’observation ni de correction à formuler sur ce rapport et me 

félicite de l’avis favorable émis par le comité d’expert sur notre nos demandes d’accréditations.  

 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

        
 

 Frédéric FOTIADU 

 Directeur INSA Lyon 

Haut Conseil d’Evaluation de la Recherche  

et de l’Enseignement Supérieur 

 

 



Les rapports d’évaluation du Hcéres 

sont consultables en ligne : www.hceres.fr 

 

Évaluation des coordinations territoriales 

Évaluation des établissements 

Évaluation de la recherche 

Évaluation des écoles doctorales 

Évaluation des formations 

Évaluation à l’étranger 
 

 

 

http://www.hceres.fr/

